
Fiche d'autoévaluation 2019/2020 
 

La bourse nationale de lycée a pour objet de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans un 
lycée public ou un lycée privé habilité à recevoir des boursiers nationaux. 
 
 
La bourse nationale de lycée est obtenue en fonction de deux critères : 

1) Les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis d’imposition 2018 sur les revenus de 2017. En cas de 
modification substantielle de votre situation entraînant une diminution de ressources, vos revenus de l’année 2018 peuvent être pris en 
compte. 
 

2) Les enfants à charge : le nombre d’enfants mineurs ou en situation de handicap et le nombre d’enfants majeurs célibataires à votre charge. 
 
 
 

 

 

Barème permettant de vérifier si vous pouvez bénéficier d'une bourse de lycée pour votre 
enfant 

Nombre 
d'enfants à 

charge 
1 2 3 4 5 6 7 8 ou plus 

Plafond de 
revenus 2017 

à 
ne pas 

dépasser 

 

18 105 € 19 497€ 22 281 € 25 763 € 29 245 € 33 424 € 37 601 € 41 780 € 

 

 


